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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Conseil des prud’hommes
Election

Circulaire DGT no 2008-21 du 19 novembre 2008 relative au maintien des salaires des assesseurs,
des délégués de liste et des mandataires de liste pour les élections prud’homales du
3 décembre 2008

NOR : MTST0880876C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Articles L. 1441-34 et L. 1442-6 du code du travail.
Circulaire DGT 2008/08 relative à l’organisation des élections prud’homales.

Le directeur général du travail à Madame et Messieurs les préfets de région ; Madame et Messieurs les
directeurs régionaux du travail ; Mesdames et Messieurs les préfets de département ; Mesdames et
Messieurs les directeurs départementaux du travail ; Mesdames et Messieurs les inspecteurs du 
travail.

La présente circulaire a pour objet de préciser les règles relatives au maintien du salaire des assesseurs, des
délégués de liste et des mandataires de liste pour les élections prud’homales. Elle vient, sur ce point, en
complément de la circulaire DGT 2008/08 du 10 juin 2008 relative à l’organisation des élections prud’homales.

I. – LES RÈGLES GÉNÉRALES

1. Le rôle des assesseurs, des délégués de liste et des mandataires de liste

a) Les assesseurs

Chaque bureau de vote comprend au moins deux assesseurs. Chaque liste en présence a le droit de désigner un
assesseur titulaire (et, en cas d’empêchement, un assesseur suppléant) pris, soit parmi les électeurs prud’homaux
du département dans lequel siège le conseil de prud’hommes, soit parmi les candidats, soit parmi les électeurs ins-
crits sur la liste électorale établie en application du code électoral.

b) Les délégués de listes auprès des bureaux de vote

Conformément aux dispositions de l’article D. 1441-130 du code du travail, chaque liste de candidats a le droit
d’être représentée auprès de chaque bureau de vote par un délégué habilité à contrôler toutes les opérations de
vote. Ce délégué est désigné comme les assesseurs, soit parmi les électeurs prud’homaux du département dans
lequel siège le conseil de prud’hommes, soit parmi les candidats, soit parmi les électeurs inscrits sur la liste élec-
torale établie en application du code électoral.

En même temps que le délégué titulaire, un délégué suppléant, appelé à remplacer le titulaire en cas d’empêche-
ment, peut être désigné.

c) Les mandataires de liste

Le mandataire de liste est en charge des relations entre la liste de candidats qu’il représente et la préfecture. A
ce titre, c’est lui qui dépose la liste en préfecture et qui transmet les bulletins de vote et les circulaires à la
commission de propagande.

2. Le maintien du salaire pour l’exercice de leurs fonctions

Les règles relatives aux assesseurs, délégués de liste et mandataires de liste ont évolué par rapport aux dernières
élections.

En effet, l’article L. 1441-34 du code du travail dispose désormais que l’employeur laisse aux salariés de son
entreprise désignés dans le cadre des élections prud’homales, en tant que mandataires de listes, assesseurs et délé-
gués de listes, le temps nécessaire pour remplir leurs fonctions. Ce temps est assimilé à une durée de travail effec-
tif conformément aux dispositions de l’article L. 1442-6.
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L’article L. 1442-6 dispose que le temps passé hors de l’entreprise pendant les heures de travail par les
conseillers prud’hommes du collège salarié pour l’exercice de leurs fonctions est assimilé à un temps de travail
effectif pour la détermination des droits que le salarié tient de son contrat de travail, des dispositions légales et des
stipulations conventionnelles. Les absences de l’entreprise des conseillers prud’hommes du collège salarié, justi-
fiées par l’exercice de leurs fonctions, n’entraînent aucune diminution de leurs rémunérations et des avantages cor-
respondants.

Il résulte de la combinaison de ces deux articles que les absences de l’entreprise des mandataires de listes,
assesseurs et délégués de listes, justifiées par l’exercice de leurs fonctions, n’entraînent aucune détermination de
leurs rémunérations et des avantages correspondants.

3. Preuves

a) Les assesseurs et délégués de liste

Conformément aux articles D. 1441-129 et D. 1441-130 du code du travail, les noms des assesseurs et des délé-
gués de liste désignés par les listes en présence sont notifiés aux maires et, à Paris, Marseille et Lyon, aux maires
d’arrondissement, par pli recommandé, au plus tard le 28 novembre 2008.

Le maire ou, à Paris, Marseille et Lyon, le maire d’arrondissement, fait parvenir un récépissé de cette déclara-
tion au mandataire de la liste ou le lui remet en main propre s’il en fait la demande.

Le maire peut délivrer soit des récépissés individuels correspondant à chaque assesseur et à chaque délégué de
liste, soit un récépissé collectif. Si le maire délivre un récépissé collectif, ce récépissé doit être délivré dûment
signé en autant d’exemplaires certifiés conformes qu’il y a d’assesseurs puisque chacun d’eux doit être porteur
d’un titre le jour de scrutin.

Ce récépissé peut servir de preuve pour les employeurs.

b) Les mandataires de liste

Lorsque le mandataire de liste a déposé en préfecture les déclarations de candidature, le préfet lui a remis un
reçu d’enregistrement. Ce reçu peut être transmis à l’employeur du mandataire.

II. – LES RÈGLES PARTICULIÈRES

1. Le travail de nuit

Pour les mandataires de liste, les assesseurs et les délégués de liste exerçant des fonctions dans le cadre de l’or-
ganisation du scrutin et travaillant de nuit (nuit du 2 au 3 décembre et/ou nuit du 3 au 4 décembre), il convient de
leur octroyer des heures de repos compensateur.

2. Le vote électronique

A Paris, chaque liste de candidats peut désigner, au moment du dépôt des listes en préfecture, deux délégués
habilités à suivre les opérations de vote par voie électronique.

Les délégués sont désignés par chaque liste parmi :
– soit les électeurs prud’homaux de la commune de Paris ;
– soit ses candidats ;
– soit les électeurs inscrits sur la liste électorale établie en application du code électoral.
Ces délégués ont accès aux locaux du bureau de vote électronique, de 10 heures à 12 heures et de 14 heures à

18 heures (dès 9 heures le 19 novembre), les jours ouvrés de la période de vote électronique, soit du 19 au
26 novembre. Toutefois, pour des raisons de sécurité, cet accès est limité à deux délégués par organisation profes-
sionnelle ou syndicale de façon simultanée.

Les délégués de liste sont habilités à contrôler l’ensemble des opérations du vote par voie électronique.
Pour assurer l’exercice de leur fonction, ils bénéficient d’une autorisation d’absence pour pouvoir remplir leurs

fonctions. Durant leur absence, leur salaire doit être maintenu.
Les délégués syndicaux appelés à exercer ces fonctions sont également autorisés à utiliser à cet effet le crédit

d’heures dont ils disposent au titre de leur mandat. Toutefois, leur employeur ne peut pas les contraindre à utiliser
ces heures de délégation.

Les difficultés d’application de la présente circulaire doivent être portées à la connaissance du ministre du
travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, sous le timbre de la direction générale du travail,
sous-direction des conseils de prud’hommes et du support, bureau Prud’hom, 39-43, quai André-Citroën,
75902 Paris Cedex 15.

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE
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